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ÉTATS-UNIS – SUBVENTIONS CONCERNANT LE COTON UPLAND

Demande de participation aux consultations

Communication du Zimbabwe

La communication ci-après, datée du 9 octobre 2002, adressée par la Mission permanente du
Zimbabwe à la Mission permanente des États-Unis, à la Mission permanente du Brésil et au Président
de l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à l'article 4:11 du Mémorandum
d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Je fais référence à la communication adressée par la Mission permanente du Brésil à la
Mission permanente des États-Unis et au Président de l'Organe de règlement des différends intitulée
"États-Unis – Subventions concernant le coton upland", distribuée le 3 octobre 2002, conformément à
l'article 4:4 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, sous couvert du document
WT/DS267/1, G/L/571, G/SCM/D49/1, G/AG/GEN/54.

La communication se réfère à la demande de consultations avec le gouvernement des
États-Unis présentée par le Brésil conformément aux articles 4.1, 7.1 et 30 de l'Accord sur les
subventions et les mesures compensatoires (Accord SMC), à l'article 19 de l'Accord sur l'agriculture,
à l'article XXII du GATT de 1994 et à l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends (Mémorandum d'accord sur le règlement des
différends).

Compte tenu de l'intérêt commercial substantiel du Zimbabwe dans cette affaire, en tant que
producteur, fournisseur et exportateur de coton, le Zimbabwe est intéressé à participer aux
consultations entre le Brésil et les États-Unis, conformément à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord
sur le règlement des différends.

__________


